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La Mission permanente de Ia France aupres de !'Organisation des Nations Unies presente ses 
compliments au Secretariat general de !'Organisation des Nations Unies - Bureau des Affaires 
juridiques/Division des Affaires maritimes et du Droit de Ia mer - et a l'honneur de se reterer a Ia 
communication par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord au Secretariat general de 
deux<< executive orders>> en date du 11 decembre 2013 fixant les limites de sa zone economique exclusive 
et de son plateau continental en Manche Occidentale. -

La France souligne que Ia delimitation des espaces sous juridiction relevant de Ia France et du 
Royaume-Uni en Manche occidentale n'est pas achevee. C'est ce que confirme le paragraphe suivant de 
!'accord sous forme d'echange de lettres en date du 20 avril 2011 fixant Ia delimitation des ZEE de Ia 
France et du Royaume-Uni et qui retenait a cet effet les points fixes par les decisions du Tribunal arbitral 
du 30 juin 1977 et du 14 mars 1978 d'une part et par I' accord du 24 juin 1982 d'autre part: 

Debut de citation << J'ai egalement l'honneur de confirmer que ce qui precede ne prejuge pas des 
discussions qui pourront eventuellement avoir lieu concernant Ia ligne delimitant les parties du plateau 
continental relevant respectivement du Royaume-Uni et de Ia France, et/ou Ia ligne delimitant Ia ZEE 
respective du Royaume-Uni et de Ia France, situees a /'ouest du point N, tel qu'etabli par les decisions 
precitees du Tribunal arbitral. » Fin de citation 

La France a pris connaissance de I' adoption par le gouvernement britannique des deux<< executive 
orders >> en date du 11 decembre 2013 fixant les limites de Ia ZEE et du plateau continental a I' ouest du 
point Net, relevant que ces espaces maritimes constituent une zone de chevauchement de revendications 
des deux Etats, objecte a leurs traces. La France rappelle en outre sa proposition d'ouverture de 
negociations franco-britanniques pour proceder a Ia delimitation des espaces maritimes situes a I' ouest du 
point N jusqu'a Ia limite exterieure des 200 milles marins mesures depuis les cotes des deux pays. 
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La Mission permanente de Ia France aupres des Nations Unies prie le Secretaire general de 
I' Organisation des Nations Unies d'enregistrer Ia presente declaration et de Ia publier sur le site internet de Ia 
Division des Affaires maritimes et du droit de Ia mer, au Bulletin du droit de Ia mer et dans Ia Circu a ire 
d'information sur le droit de Ia mer ainsi que dans toute autre publication pertinente des Nations Unies .. 
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La Mission permanente de Ia France aupres des Nations Unies saisit cette occasion pour renouveler 
au Secretariat general de I' Organisation des Nations Unies- Bureau des affaires juridiques/Division des affaires 
maritimes et du droit de Ia mer, I' expression de sa consideration. 

le 14 janvier 2019 


